
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2025DC012

OBJET : MARCHE PUBLIC - PRESTATION CONTENTIEUSES D'AVOCAT - CONTENTIEUX 
PUP - TROISIEME REQUETE - ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

VU le code de la commande publique et notamment les articles L.2122-1 et R.2122-8,

VU la  délibération  2021_DL088  du  conseil  municipal  en  date  du  1er  juillet  2021  portant
modification du règlement intérieur sur les marchés publics,

CONSIDÉRANT que la Ville de Corbas doit être accompagnée dans le cadre d’un contentieux sur
une délibération qu’elle a adopté,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de conclure un marché de service avec un cabinet d'avocat
qualifié,

CONSIDÉRANT que dans le cadre d'un marché public un cabinet a été retenu,

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  De  conclure  avec  la  société  SELARL  Paillat  Conti  &  Bory,  domiciliée  5  rue
Constantine, 69001 LYON, un marché de prestations d'assistance juridique contentieuse,

ARTICLE 2 : Le marché public est un accord cadre à bon de commande portant sur les éléments
suivants : 

-Analyse du dossier et rédaction des actes nécessaires au dossier : 1 560 € HT soit 1 872 € TTC
-Rédaction d’un éventuel mémoire complémentaire : 800 € HT soit 960 € TTC
-Représentation  éventuelle à l’audience : 300 € HT soit 360 € TTC

Le montant de la dépense sera établi  suivant les besoins des services de la Ville et selon le
bordereau de prix du marché (Devis)

Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 011 compte 62268 du budget principal
de la Ville, exercice 2025 et suivants.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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